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POITOU-CHARENTES

Deux-Sèvres (79)

NOMBRE D’AGRICULTEURS IMPLIQUÉS
20

STRUCTURE PORTEUSE DE LA DEMANDE
Association Biogatine

PRINCIPALE ORIENTATION DE PRODUCTION
3 Maraîchage

PRINCIPALE THÉMATIQUE
3 Agriculture biologique

AUTRES THÉMATIQUES AU CŒUR 
DU PROJET
3 Circuits courts et système

alimentaire du territoire 
3 Conditions de travail

STRUCTURE D’ACCOMPAGNEMENT 
AgroBio Deux-Sèvres

PARTENAIRES ENGAGÉS 
3 AgroBio Deux-Sèvres
3 Vienne Agrobio
3 GAB de la Vienne
3 Agrobio Poitou-Charentes
3 Mangeons Bio Ensemble
3 Espace bio 79
3 Chambre d'agriculture de Poitou-

Charentes
3 Chambre d'agriculture des Deux-

Sèvres
3 Conseil départemental

DATE DE RECONNAISSANCE DU PROJET
23 février 2015

DURÉE DU PROJET
4 ans

TERRITOIRE CONCERNÉ
Département des Deux-Sèvres,
territoire de la Gâtine, et exploitations
sur le Mellois et le Thouarsais

ORGANISME DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE CHARGÉ DE LA CAPITALISATION
DES RÉSULTATS 
Chambre d'agriculture des Deux-
Sèvres

 DÉVELOPPER, STRUCTURER LA FILIÈRE DES FRUITS
ET LÉGUMES ET MUTUALISER LES MOYENS

Biogâtine se compose de 20 producteurs de fruits et légumes biologiques
implantés en Deux-Sèvres, avec des systèmes d'exploitation différents.
Par le biais de la mutualisation de la main d'oeuvre et des moyens, l'as-
sociation souhaite structurer la filière sur le territoire de la Gâtine. Les
exploitants adhérents ont réalisé une charte portant sur la méthode de
culture et la commercialisation des exploitations.

DESCRIPTION DU PROJET

Biogâtine a été créée à l'initiative de producteurs maraîchers des Deux-Sèvres en vue
de structurer la filière sur le territoire de la Gâtine. Il s'agissait pour l'association de ré-
pondre à des enjeux économiques (filières et marchés), environnementaux (rapproche-
ment géographique entre maraichers, mutualisation des moyens) et sociaux (maintien
du lien social, valorisation du savoir-faire des paysans).

Les producteurs travaillent par commission : ils y déclinent les objectifs précis ainsi
que les actions en place et les projets qu'ils souhaitent développer. L'association a ainsi
mis en place une mercuriale en 2012, qu'elle réactualise chaque année, et un groupe-
ment d'achat, permettant de grouper les commandes qui restent, toutefois, limitées
pour l'heure à quelques légumes. Elle souhaite, à terme, l'élargir à l'ensemble des pro-
ductions. L'objectif est de développer les débouchés en commun d’ici 2016 en s'ap-
puyant sur un outil de planification qui permette d'ajuster l'organisation de la production
pour une meilleure logistique. L'association voit dans la mutualisation de la main d'oeu-
vre (salariés qualifiés) et des moyens (matériels plus performants) une aide à la sécuri-
sation de l'emploi rural, à la planification des cultures et à la lutte contre l'isolement
social.


